
Le, 15/12/2023 00:00:00, CC MONTESQUIEU

Nom du demandeur : GROUPE CTI

Adresse du terrain :  route de Bernin

Commune : MARTILLAC

N° dossier : PA 033 274 23 00004

Avis dématérialisé
SUEZ EAU FRANCE

Eau potable : Le projet pourra être alimenté par un raccordement sur la canalisation 
existante. Un compteur général pourra être posé à l’entrée du projet (sauf si la 
collectivité et/ou le syndicat des eaux souhaite l'intégration des réseaux à leur 
patrimoine ou passer une convention). Dans ce cas, la facture de la consommation sera 
adressée au maitre d’ouvrage de l’opération et une convention pourra être créée en 
équipant tous les branchements de compteurs divisionnaires.
Un document annexe avec des renseignements complémentaires est joint au courrier.
Le projet nécessite la création d'un branchement spécifique pour assurer la défense 
incendie privé. Un comptage sera positionné en limite public/privé.

Assainissement : Il n'existe pas de réseau gravitaire au droit du terrain, le projet 
pourrait être raccordé par la pose d’un poste de relevage privé avec la création d'un 
refoulement allant jusqu’à la station d'éputaion. Un regard avec clapet et vanne sera 
positionné en limite domain public privé. Cette solution est sous réserve de la validation 
de la collectivité.
Un document annexe avec des renseignements complémentaires est joint au courrier. 
En parallèle, des travaux de création de branchement, le demandeur devra régler à la 
collectivité (mairie ou syndicat selon les cas) la PFAC  qui est la Participation au 
Financement de l'Assainissement Collectif. Cette redevance non fiscale est destinée au 
financement des projets en matière d'assainissement.


